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Lot n°8 Revêtements scellés. 
 

 

Documents de références. 
 
1 D.T.U applicables au présent lot. 
 
 D.T.U N°20.1 pour les parois et murs en maçonnerie de petits éléments (NF.P 10.202). 
 D.T.U N°25.1 pour les enduits intérieurs en plâtre (NF.P 71.201). 
 D.T.U N°26.1 pour les enduits au mortier de ciment de chaux (NF.P 15.201). 
 D.T.U N°26.2 pour les chapes et dalles à base de liants hydrauliques (NF.P 14.201). 
 D.T.U N°52.1 pour les revêtements de sol scellés (NF.P 61.202). 
 D.T.U N°55 pour les revêtements de mur scellés (NF P 65.201). 
 
2 Normes. 
 
 Classe P 61 pour les carreaux et dalles. 
 Classe P 72 pour les éléments en plâtre. 
 Classe P 85 pour les joints. 
 
3 Autres textes. 
 
 Règles professionnelles de préparation de supports couvrant en béton en vue de la pose des 

revêtements de sols minces (U.N.R.S et T.U.N.M). 
 Chronique du CATED, mars 1973 en ce qui concerne la mise en oeuvre. 
 
 

Prescriptions techniques. 
  
1 Revêtements de sols scellés. 
 
 Les côtes des décaissements sont d'une manière générale de 5 cm pour les sols scellés et de 1 cm 

pour les sols collés. 
 Les liants, les colles, les mastics, les sables, la confection du mortier ainsi que celui du coulis pour les 

joints seront conformes aux prescriptions. 
 La qualité des chapes et mortiers de pose, leur résistance métallique,  sera conforme au règles BAEL 

91. 
 Le nettoyage grossier du support incombera aux autres corps d'état. Le nettoyage avant intervention 

incombera au présent lot.  
 Les revêtements de sols seront de 1° choix. 
 Ils seront posés sur bain de mortier. S'il s'avère nécessaire de passer sans seuil apparent, d'un 

support à un autre support de nature différente, un grillage sera incorporé au bain de mortier de pose. 
 Les cloisons sèches seront protégées à leur base par des feuilles de polyane ou des feutres 

bitumineux sur la hauteur de la chape. 
 A chaque fois qu'il n'existera pas de fermeture entre deux locaux, et si les revêtements sont de même 

type, les joints devront être alignés. De la même façon, quand les plinthes seront de même longueur 
que les carreaux, les joints devront être alignés. De même, dans le cas d'escalier carrelés,  les joints 
devront toujours être alignés. 

 La protection des revêtements et leur nettoyage avant réception incombera au présent lot. 
  
2 Revêtements de murs scellés. 
 
 Avant la pose des revêtements de murs scellés, l'entreprise devra s'assurer que le support est apte à 

recevoir le revêtement. Dans le cas contraire, elle doit en référer au maître d'oeuvre dans les 
meilleurs délais. 

 Les supports doivent être réalisés au plâtre type "Ours Blanc", au préalablement strié par l'entreprise 
de plâtrerie. Pour cela, l'entreprise du présent lot devra fournir en temps utile la délimitation des 
surfaces revêtues à strier, à l'entreprise de plâtrerie. 

 Les colles, les mastics ainsi que le coulis pour les joints seront conformes aux prescriptions. 
 La protection des revêtements et leur nettoyage avant réception incombera au présent lot. 
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Description des travaux à exécuter. 
 
 

Tranche ferme : réhabilitation et extension de la salle multi-activités. 
 
VIII.1 Revêtements de sols. 
 
VIII.1.1 Carrelage grés cérame 40x40 posé à la colle, classement U4 P3 E3 C2, Classement antidérapant 

PN18, y compris ragréage éventuel, façon de pentes pour siphons de sol et grilles d’évacuation, 
coupes et joints. 

 Emplacement : Zone travail légumerie, sas de livraison/expédition et zone travail plate-forme. 
 
VIII.1.2 Carrelage grés cérame 40x40 posé à la colle, classement U4 P3 E3 C2, y compris ragréage 

éventuel, coupes et joints. 
 Emplacement : Zone administrative légumerie et dégagement entrée plate-forme. 
 
VIII.1.3 Plinthes droites 40x7 grés cérame posées à la colle, y compris coupes d’onglet aux angles 

sortants et rentrants et joints. 
 Emplacement : Zone travail légumerie, sas de livraison/expédition et zone travail plate-forme. 
  Zone administrative légumerie et dégagement entrée plate-forme. 
 
VIII.1.4 Carrelage grés cérame 20x20 posé à la colle, classement U4 P3 E3 C2, y compris ragréage 

éventuel, façon de pentes pour siphons de sol, coupes et joints 
 Emplacement : Vestiaires, toilettes, dégagement sanitaires et local ménage légumerie. 
  Vestiaires, toilettes et local ménage plate-forme de distribution. 
 
VIII.1.5 Plinthes droites 20x7 grés cérame posées à la colle, y compris coupes d’onglet aux angles 

sortants et rentrants et joints. 
 Emplacement : Vestiaires, toilettes, dégagement sanitaires et local ménage légumerie. 
  Vestiaires, toilettes et local ménage plate-forme de distribution. 
 
VIII.1.6 Carrelage grés cérame 20x20 antidérapant R11B posé collé, classement U4 P3 E3 C2, y compris 

ragréage éventuel, façon de pentes pour siphons de sol, coupes et joints. 
 Emplacement : Douche légumerie. 
 
VIII.1.7 Plinthes à gorge grés cérame posées à la colle, y compris coupes d’onglet aux angles sortants et 

rentrants et joints. 
 Emplacement : Douche légumerie. 
 
VIII.1.8  Plus-value pour façon de douche à l’italienne. 
 Emplacement : Douche légumerie. 
 
VIII.1.9 Fourniture et pose siphons de sol 200x200 mm avec grille caillebottis en acier inox raccordé sur la 

canalisation de vidange en attente, y compris façon de pente en périphérie du siphon.. 
 Emplacement : Zone travail légumerie. 
  Zone travail plate-forme de distribution. 
 
VIII.1.10 Fourniture et pose caniveau de sol 352x2055 mm avec grille caillebottis en acier inox raccordé sur 

la canalisation de vidange en attente, y compris façon de pente en périphérie du siphon. 
 Emplacement : Local nettoyage et désinfection légumerie. 
 
VIII.1.11 Fourniture et pose caniveau de sol 352x2855 mm avec grille caillebottis en acier inox raccordé sur 

la canalisation de vidange en attente, y compris façon de pente en périphérie du siphon. 
 Emplacement : Local cuisson légumerie. 
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VIII.2 Revêtements de murs. 
 
VIII.2.1 Produit d’étanchéité type « Carossec  2 » sur parois verticales plaques de plâtre revêtues de 

carreaux minéraux. 
 Emplacement : Toutes parois plaques de plâtre carrelées. 
 
VIII.2.2 Carreaux grés cérame 22,5x45 type « Noname pureté » de Novocéram posés à la colle sur parois 

verticales, y compris réalisation des angles saillants par baguettes acier inoxydable ¼ de rond, 
coupes et joints. 
Emplacement : Vestiaires, toilettes, douche et local ménage légumerie. 
 Vestiaires, toilettes et local ménage plate-forme de distribution. 
 

VIII.2.3 Carreaux grés cérame uni 20x20 posés à la colle sur parois verticales, y compris réalisation des 
angles saillants par baguettes acier inoxydable ¼ de rond, coupes et joints. 
Emplacement : Kitchenette local social légumerie. 

  
 


